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Testemant de madame jeanne
de richard femme a( )m(aîtr)e jean doudet
not(aire)

L an mil six cens dix et le dixie(eme) jo(u)r de
apvril a villemur et mai(s)on de m(aîtr)e jean
doudet not(aire) royal dud(it) villemur / assize a( )la
reue droite s(ain)t jean / apres midy par de(van)t
moy not(aire) e(t)( )tesmoingz bas nommes constitue
en sa personne madonne jeanne de
richard famme a( )m(aîtr)e doudet not(aire) laquelle
gissant dans son lict a( )la salle respond(an)t
sur la grand rue du couste gauche de c(er)taine 

dettenue de c(er)taine maladie corporelle
toutesfois par bien voyant ouyssant
parlant et parfaictemant cognoissant estant
en ses bon sans e(t)( )parfaicte jugemant memoire
considerant n( )y avoir rien plus c(er)tain
q(ue) la mort ny choze plus incertaine 
que l( )heure d( )icelle a ceste cause
du vouloir et [con]santem(en)t dud(it) m(aîtr)e
jean doudet son mary quy l( )a
authorisee a ce f(air)e illec p(rese)nt a( )faict
ordonne son testemant nunucupatif
et derniere voulonte non induicte ny
subornee de personne comme a dict
en la forme q(ue) s( )en( )suict en premier lieu
a faict le signe de la saincte croix
sur son corps en disant au nom
du pere et du filz et du sainct esperit
amen a recogmande son ame a( )dieu le
createur a la glorieuse vierge marie
zt a( )tous les sainctz et( )sainctes du
paradis le priant lhors q(ue) sad(ite)
ame sera separee de sond(it) corps
icelle vouloir recepvoir en son
royaulme de paradis sy a ordonne
q(ue) appres la separa(ti)on de sad(ite) ame
veult que sond(it) corps soict ensevely
et apporte au sainct semuitiere
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de l( )eglize s(ain)t jean de vill(emu)r e(t)( )pour
ses hon(n)eurs funarailhes s( )en remet
a( )la discreption dud(it) doudet son mary
item donne et legue lad(ite) testatrix
a jean et arnaud latrilhes ses nepveus



filz de jean latrilhe et de feue jeanne
doudet sa filhe pour tous droictz et 
actions qu( )ilz pourroinct avoir et prethandre
sur ses biens la somme de vingt cinq
livres scavoir a ch(ac)un doutze livres
dix soulz payables / appres son deces / lhors q(u'i)lz auroict
actainct le( )age de dix huit ans par son
hoir bas nomme et moyenant ce
les a( )faictz ses hoirs particulhiers q(u'i)ls
ne puissent rien plus demander sur sesd(its)
biens ny hereditte a( )sond(it) hoir bas
nomme item donne et legue lad(ite)
testatrix a margueritte doudette sa
filhe famme a( )pierre lacaux aussy pour 
tous droictz et actions q(u)elle pourroict
prethandre sur ses biens et hereditte
mesme somme de vingt cinq livres
payable appres sond(it) deces dans trois
ans par sond(it) hoir baz nomme moyen(ant)
quoy l( )a( )faict et institue son hoire
particulliere et qu( )elle ne puisse rien
demander sur sesd(its) biens et hereditte
en fasson quelconque ^° et en tous
et ch(ac)uns ses autres biens nons droictz
voix et actions meubles immeubles presens

et, advenir en quel lieu qu( )ilz soinct
situes et luy puissent a[par]tenir lad(ite)
richarde testatrix a( )faict institue
et de sa propre bouche nomme son
hoir universel et general scavoir est
jacques doudet son filz legitime
et dud(it) m(aîtr)e jean doudet pour de lad(ite)
hereditte f(air)e et dispozer a ses plaisirs et
voulontes tant en la vie q(ue) en la mort
en layssant / toutesfois / led(it) m(aîtr)e jean doudet son
mary usufructaire tant q(u'i)l vivra
et ce dessus a dict et declaire lad(ite)
de richard testatrix vouloir estre son
dernier testemant nuncupatif et derniere
voulonte cassant revocquant tous
autres testemant codicilz ou donna(ti)ons
qu( )lle pourroict avoir faictz iy
requerant e(t)( )priant les tesm(oin)gz
baz escriptz par elle cogneus et mommes
luy pourter tesmoiniage de veritte
et a moi( )d(it) not(aire) luy en rettenir acte
ce q(ue) ay faict en presen(ce) de m(aîtr)e beraud
varro p(rest)bre jacques boulous marchant jean
malbert prat(icien) pere malbert tessier ram(on)d
romaignac pere duran jean mestre
les tous habitans de vill(emu)r c(e)ulz quy
scavent se sont signes avec moy jean
custos not(aire) royal requis lad(ite) testatrix
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a dict ne scavoir ^° sy declaire
lad(ite) testatrix avoir cy devant ensemble
led(it) doudet son mary faict quittan(ce)
a( )m(aîtr)e michel richard marchant son
fre(re) de la somme de cent cinq(uan)te livres( )
t(ournoi)z qu( )il paya aud(it) doudet ou a sa
descharge laquelle somme luy avoict
este leguee par feu m(aîtr)e jean richard
not(aire) et leur pere commung laquelle
contient aussy recognoissan(ce) de( )lad(ite)( )s[omm]e
et au(tr)es chozes y especiffies faicte par
led(it) doudet et laquelle rettenue comme
elle a dict par feu m(aîtr)e guilh(aume) garlenc
not(aire) royal de frontong les an e(t)( )jour
y contenus / elle approuve hol homologue
e(t)( )rettifie et veult q(ue) sorte a( )son plain
et entier esfaict comme veritable
et faicte sans fraude /

G. Bare                      Boulous

Malbert, p(rese)nt               Custos, not(aire)


